
L’employeur peut-il conserver une copie de la pièce d’identité
d’un salarié au Luxembourg ?

Réponse courte

L’employeur ne peut pas conserver systématiquement une copie de la pièce d’identité d’un salarié au Luxembourg.

La législation impose uniquement la vérification de l’identité et du droit au travail, mais pas la conservation d’une

copie, sauf dans des cas spécifiques (secteurs réglementés ou demande d’une autorité compétente).

La conservation d’une copie n’est permise que si elle est justifiée, documentée et conforme aux principes de

proportionnalité, de minimisation et de limitation dans le temps. L’employeur doit informer le salarié, limiter l’accès

aux copies, et prévoir leur destruction à l’issue de la relation de travail. Toute conservation injustifiée ou systématique

est prohibée et expose à des sanctions.

Définition

La conservation d’une copie de la pièce d’identité d’un salarié désigne le fait, pour l’employeur, de détenir un

duplicata (papier ou électronique) d’un document officiel attestant de l’identité du travailleur, tel qu’une carte

d’identité ou un passeport. Cette pratique intervient généralement lors de l’embauche, dans le cadre de la

vérification de l’identité et du droit au travail du salarié.

La conservation de telles copies constitue un traitement de données à caractère personnel, soumis à des règles

strictes en matière de protection des données et de respect de la vie privée du salarié.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu, avant toute embauche, de vérifier l’identité du salarié et, le cas échéant, son droit de séjour et

de travail, conformément à l’article L.621-1 du Code du travail. Toutefois, la législation luxembourgeoise ne prévoit

pas d’obligation générale de conserver une copie de la pièce d’identité dans le dossier du personnel, sauf dans des

cas spécifiques (par exemple, pour certains secteurs réglementés ou sur demande expresse d’une autorité

compétente).

La conservation d’une copie de la pièce d’identité doit respecter les principes de licéité, de proportionnalité et de

minimisation des données, tels que prévus par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard

du traitement des données à caractère personnel. L’égalité de traitement entre salariés doit également être garantie

lors de la collecte et de la conservation de ces documents.
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Modalités pratiques

Si l’employeur décide de conserver une copie de la pièce d’identité, il doit informer le salarié de cette démarche,

préciser la finalité du traitement, et recueillir, le cas échéant, son consentement lorsque la conservation n’est pas

imposée par la loi. L’accès à ces documents doit être strictement limité aux personnes habilitées, et des mesures de

sécurité appropriées doivent être mises en place pour garantir la confidentialité et l’intégrité des données.

La durée de conservation doit être limitée à ce qui est strictement nécessaire pour atteindre la finalité poursuivie,

généralement la durée de la relation de travail, sauf obligation légale contraire. À l’issue de cette période, la copie

doit être détruite de manière sécurisée. Toute conservation systématique et indifférenciée, sans justification précise,

est prohibée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la vérification visuelle de la pièce d’identité lors de l’embauche, sans en conserver

systématiquement une copie, sauf nécessité avérée (par exemple, pour les salariés soumis à des obligations

spécifiques de contrôle d’identité ou en cas de demande d’une autorité administrative). En cas de conservation, il

convient de documenter la justification de cette pratique dans le registre des activités de traitement, de limiter l’accès

aux copies, et de prévoir une procédure de suppression à l’issue de la relation de travail.

L’employeur doit également veiller à ce que la collecte et la conservation de ces documents soient conformes aux

recommandations de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) et à garantir la traçabilité des

accès et des suppressions. Un encadrement humain du processus est nécessaire pour assurer le respect des droits

des salariés.

Cadre juridique

Article L.621-1 du Code du travail : obligation de vérifier l’identité et la situation régulière du salarié.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel : encadrement de la collecte, de la conservation et de la destruction des copies de

pièces d’identité.

Articles 5 et 6 de la loi du 1er août 2018 : principes de licéité, de minimisation et de limitation de la

conservation des données.

Recommandations de la CNPD : nécessité de justification, proportionnalité et limitation dans le temps de la

conservation.

Article L.241-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.
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L’employeur doit systématiquement évaluer la nécessité de conserver une copie de la pièce d’identité et privilégier la vérification sans

conservation, sauf obligation légale ou justification documentée. Toute conservation injustifiée expose à un risque de sanction par la

CNPD et à des sanctions administratives ou pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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